LE DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN DOIT SE FAIRE DANS LE RESPECT DES CITOYENS

CONCERNANT les deux projets de parc éolien sur nos territoires; Saint-Valentin/Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix et celui de Saint-Cyprien-de-Napierville.

Soyez informés que de plus en plus de recherches scientifiques identifient des impacts négatifs pour la santé et pour la qualité de vie des personnes vivant en bordure d’éoliennes industrielles.

Soyez informés que de plus en plus de chercheurs (es), après études, recommandent une distance séparatrice minimale de 2 km entre une éolienne industrielle et toute résidence (actuellement 750 mètres).

Soyez informés que de plus en plus de questionnements sont soulevés au sujet de l’implantation inacceptable de ce genre d’infrastructure sur les meilleures terres agricoles du Québec.

Soyez informés que nous, les municipalités environnantes, n’avons jamais été consultées sur l’implantation des 21 éoliennes industrielles de 450 pieds de hauteur (139 mètres) à Saint-Valentin, 4 éoliennes industrielles de la même hauteur à Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix et 8 mégas éoliennes de 483 pieds de hauteur (146,5 mètres) implantées par le projet KSE du peuple autochtone à Saint-Cyprien-de-Napierville malgré le refus des élus municipaux.
Soyez informés de l’inquiétude que nous avons au sujet de tous les effets négatifs que ces éoliennes auront sur le milieu de vie de nos concitoyens :  santé, qualité de vie, destruction de l’environnement et du patrimoine visuel, perte de valeurs des propriétés, difficultés envisagées pour la revente des propriétés (ne pas le déclarer lors de la mise en vente, constituera  un défaut caché).  

Soyez informés des impacts et des enjeux majeurs, que nous estimons catastrophiques pour nos régions.  Les secteurs commerciaux, résidentiels, économiques et récréotouristiques s’en trouveront gravement affectés.

Soyez informés qu’il n’y a AUCUNE ACCEPTABILITÉ SOCIALE de la part des citoyens concernés et des municipalités environnantes.  VOUS A-T-ON RÉELLEMENT CONSULTÉS?

POUR TOUTES CES RAISONS, ET BIEN D’AUTRES, NOUS DISONS NON À LA VENUE DE CES PROJETS.

POUR TOUTES CES RAISONS, ET BIEN D’AUTRES, NOUS NOUS RANGEONS DERRIÈRE LES 40 MÉDECINS QUI PRESSENT LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DE CESSER L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES INDUSTRIELLES EN MILIEU HABITÉ.  Le syndrome éolien est maintenant reconnu par la communauté scientifique.   Leur déclaration fait mention :  « Les impacts psychosociaux apportés par les projets éoliens en milieu habité sont aussi la cause de plusieurs effets négatifs sur la santé et la qualité de vie des personnes. »

POUR TOUTES CES RAISONS, ET BIEN D’AUTRES, NOUS RECOMMANDERONS AU BAPE LE REJET DU PROJET ÉOLIEN DE SAINT-VALENTIN / SAINT-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX ET ULTÉRIEUREMENT CELUI DE SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE.

POUR LE BIEN-ÊTRE DE NOS COMMUNAUTÉS ET DE NOS CITOYENS!

NOUS VOUS INVITONS À VENIR QUESTIONNER LE PROJET ÉOLIEN DE SAINT-VALENTIN AUX  AUDIENCES DU  BAPE LORS DES SÉANCES D’INFORMATION PRÉVUES À COMPTER DU LUNDI 7 MARS 2011 À 19 H AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DE SAINT-VALENTIN, SITUÉ AU 790, CHEMIN DE LA 4E LIGNE À SAINT-VALENTIN.

VOUS AVEZ LE DROIT DE CONNAÎTRE LA VÉRITÉ SUR CE PROJET.  IL EN VA DE VOTRE MILIEU DE VIE, DE VOTRE QUALITÉ DE VIE ET DE CELLE DE VOS ENFANTS.  VOUS A-T-ON RÉELLEMENT CONSULTÉS?  IL EST TEMPS QUE LA VÉRITÉ SE FASSE SUR CES PROJETS QUI RISQUENT D’HYPOTHÉQUER NOS RÉGIONS À JAMAIS.

Vous pouvez en savoir  plus sur les audiences publiques du BAPE qui se tiendront à compter du 7 mars 2011 sur le Projet du parc éolien de Saint-Valentin en visitant le site internet : www.bape.gouv.qc.ca ou en écrivant à eolien-saint-valentin@bape.gouv.qc.ca.

Pour toutes questions :    Mairie de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix – 450 291-3166

Vous désirez agir, une pétition circule dans la population pour le rejet de ces projets.  Vous pouvez la signer au bureau de l’hôtel de ville de vos municipalités.  Agissons maintenant!  Demain,  il sera trop tard!
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RASSEMBLEMENT DES CITOYENNES ET DES CITOYENS

POUR EN AVOIR LE COEUR NET

sur le projet éolien de Saint-Valentin - Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix

LE COMITÉ DON QUICHOTTE VOUS INVITE 

le samedi 5 mars 2011 à 13 h 30,

au 303, rang Saint-Georges à Saint-Valentin.

VENEZ VOIR UN BALLON QUI S’ÉLÈVERA À LA MÊME HAUTEUR QU’UNE ÉOLIENNE DE 139 MÈTRES OU 456 PIEDS.

IL FAUT LE VOIR POUR LE CROIRE

Par la suite, il y aura un défilé de véhicules  qui empruntera la 4e Ligne en direction Sud.

Destination : Salle de la FADOQ, derrière la Mairie de la municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix

Rassemblons-nous avant la période des questions de la première partie des Audiences du BAPE  (le lundi 7 mars, 19 heures à Saint-Valentin).

La Coalition des 5 maires, les Comités Don Quichotte de Saint-Valentin et Le Vent tourne de Saint-Cyprien-de-Napierville désirent vous adresser la parole pour préparer cette demi-finale cruciale. Des personnes-ressources seront sur place pour répondre à toutes vos questions.

Résidence ‘’ pas cher ‘’ en Gaspésie

Chers concitoyennes et concitoyens,

À l’automne dernier, dans une lettre ouverte au Canada Français, je signalais qu’une grande maison était en vente sur le rang des Îles de Saint-Ulric.  Je vous rappelle l’affaire :  quatre chambres à coucher à l’étage, deux salles de bain, le rez-de-chaussée presque entièrement rénové, un escalier neuf, etc.  La propriété dispose d’un garage séparé à côté du carré de maison et s’étend sur 40 000 pieds carrés de terrain.

Cette maison était en vente à 148 000 $ au printemps dernier.  Elle était offerte à 115 000 $ à l’automne quand j’avais appelé l’agent d’immeuble.  En fait, m’avait dit cette dame, le propriétaire, la banque locale, la laisserait facilement partir au prix de la balance de l’hypothèque encore due, soit 105 000 $.  Eh bien qu’on se le dise, cette maison est toujours en vente et le prix en est maintenant descendu à 99 000 $.  La vente se conclurait sans aucun problème à 90 000 $ demain matin, selon l’agente.

Un détail : la maison est entourée d’éoliennes.  Avec nos remerciements pour la « bonne information » véhiculée par les promoteurs éoliens qui nous affirment main sur le cœur que la présence d’éoliennes à côté de maisons à vendre ne fait pas baisser la valeur des propriétés.

Jean-Louis Fleury 
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